
Vie du pôle  

11/11 : Pèlerinage de pôle à Fontainebleau et Avon 

Cette année, notre pèlerinage de pôle du 11 novembre aura lieu à Fontainebleau et 
Avon pour découvrir la figure du Père Jacques de Jésus, et la spiritualité du carmel. 

Inscriptions dans les secrétariats paroissiaux (Brie, Combs ou Chevry). 
Au programme : présentation et visite de l’église Saint-Louis de Fontainebleau, 

messe, pique-nique tiré du sac, témoignage et enseignement d’un religieux carme à 
Avon, découverte de la vie du Père Jacques de Jésus, adoration-confessions. 

Deux cars sont affrétés, pour un départ à 8h de Brie-Comte-Robert et Combs-la-
Ville, et un retour à 19h au même endroit. Le prix tout compris est de 20 € (15 € pour 
les mineurs). 

Si certains paroissiens veulent y aller par leurs propres moyens, il leur est également 
demandé de s’inscrire auprès de leur secrétariat, et payer 5 € pour les frais de salles et 
conférenciers (gratuit pour les mineurs). Rendez-vous à 9h15 à l’église de 
Fontainebleau. 

28-30/11 : Accueil des reliques de Sainte Marguerite-Marie Alacoque 

 

 

 

    

 

 

 
        
 

Prêtre référent : Don Adrien de GERMINY – 07 68 84 94 35 - adegerminy@csm.fr 

Dimanche 26 octobre 2025 –  30ème dimanche du temps ordinaire - Année C 

 
Nous allons fêter la Toussaint la semaine prochaine, c’est-à-dire tous ceux qui sont 

déjà au Ciel auprès de Dieu. Ils sont tous devenus des justes, de la justice de Dieu. Ils 
ont été rendus justes par la purification de l’amour dans cette vie et - pour certains - 
par le Purgatoire. Est-ce que cela veut dire que nous ne sommes pas des justes comme 
semble l’indiquer l’Evangile ? En réalité, non. Par le baptême nous avons été revêtus de 
la justice de Dieu. Nous sommes des justes parce que nous sommes enfants de Dieu, 
mais cette justice n’est pas pleinement réalisée en nous et c’est pourquoi Jésus loue 
l’attitude du publicain et non celle du pharisien.  

 
Le pharisien présume de sa justice. Il s’est approprié le don gratuit de Dieu. Par 

orgueil, il s’attribue l’œuvre de Dieu comme si c’était la sienne. Par cette attitude, il se 
ferme donc à une relation avec Dieu. Il s’enferme sur lui-même : se complaît dans la 
propre justice qui ne sauve pas mais qui donne l’illusion d’une sécurité devant Dieu. 
L’orgueil est quelque chose de traître.  

 
Le publicain quant à lui reconnaît son indigence devant Dieu. Il sait que la vraie 

richesse de son cœur ne peut venir que de Dieu. Dieu seul est juste et peut donc nous 
rendre juste. Là est l’attitude juste que Jésus veut que nous adoptions. Il est notre plus 
grande richesse et nous devons et pouvons tout attendre de lui. Il y a une condition : 
que nous mettions en œuvre cette justice. Nous devons faire fructifier cette justice en 
amour pour Dieu et notre prochain. Là est la purification de l’amour qui seule peut nous 
donner ensuite accès au Royaume de Dieu. Oui Seigneur, tu nous as créé pour la vie 
éternelle auprès de Toi. Accorde-moi de trouver le sens de ma vie ici-bas en préparant 
ce face à face éternel avec Toi, en laissant ta justice faire son œuvre dans ma vie.  

 
Don Adrien de GERMINY  

Prêtre référent pour le secteur du Réveillon 
 
 
 
 
 
 

Secrétariat des paroisses du Réveillon 
paroisses.reveillon@gmail.com -01 64 05 20 61 - www.paroisses-reveillon.com 

3 rue Maurice Ambolet – 77173 Chevry-Cossigny 
Entrée du parking voiture : 36 bis rue Charles Pathé (parking de La Poste) 

Lundi de 14h30 à 17h, mercredi de 9h45 à 12h15 et vendredi de 14h30 à 17h30 

LES PAROISSES 
DU RÉVEILLON 

CHEVRY-FÉROLLES-LÉSIGNY 
SERVON 

mailto:adegerminy@csm.fr


 
 
 

Samedi 25 octobre 

18h00 SERVON Messe pour une intention personnelle - Marie-
Thérèse et Jean-Baptiste TRAN - Analia MARTIN 
BOILEUX - Jean MOUTON 

Dimanche 26 octobre  

9h30 
11h00 
 
 
12h30 

CHEVRY 
LÉSIGNY 

Messe  
Messe pour Johann MOREAU - Muriel 
ALAGAPIN- Colette JAMAIN - Jean-Jacques 
SEPTEMBRE - les âmes du purgatoire 
Baptême de Charly JACQUEMIN-HEURTEL 

Mardi 28 octobre 

14h00-16h00 
18h30 

CHEVRY 
LÉSIGNY 

Accueil et partage 
Messe 

Mercredi 29 octobre 

9h00 
14h30 

CHEVRY 
LÉSIGNY 

Messe 
Chapelet à la Croix du rond-point du château 

Jeudi 30 octobre 

14h00-20h00 CHEVRY Adoration (Pas de confessions) 

Vendredi 31 octobre 

9h00-20h00 
16h00 
18h00 

LÉSIGNY 
SERVON 
CHEVRY 

Adoration 
Chapelet 
Chapelet 

Samedi 1er novembre 

9h30 
11h00 
14h45 

CHEVRY 
LÉSIGNY 
 

Messe pour Jean-Paul SUEUR 
Messe pour Michelle PARNOT 
Bénédiction des tombes 

PAS DE MESSE A SERVON A 18H00 SAMEDI 1er NOVEMBRE 

Dimanche 2 novembre 

9h30 
 
11h00 
 
 
15h00 
15h00 

CHEVRY 
 
LÉSIGNY 
 
 
CHEVRY 
FÉROLLES 

Messe pour François MAIRE - Christiane 
TORRACINTA - Jan Claude KOTOWSKI 
Messe pour la famille MIOLLANY - Marthe 
EGUANGULU MOSEKA AYEMBE - les âmes du 
purgatoire les plus délaissées 
Bénédiction des tombes 
Bénédiction des tombes 

15h00 SERVON Bénédiction des tombes 

Vie de nos paroisses 

LE SECRETARIAT SERA FERME LE LUNDI 27 OCTOBRE 

1-2/11 : Horaires des messes de la Toussaint et des bénédictions des cimetières 

Messes de la Toussaint :  9h30 à Chevry-Cossigny 
11h à Lésigny 
(Pas de messe anticipée à Servon) 

Messes du 2 novembre : 9h30 à Chevry-Cossigny 
11h à Lésigny 

Bénédictions des cimetières :  
1/11 :  14h45 à Lésigny  
2/11 :  15h à Chevry  

15h à Férolles-Attilly 
15h à Servon  

Dîner paroissial à la maison – samedi 8 novembre 

Le samedi 8 novembre, tous les paroissiens qui le souhaitent peuvent participer à 
un dîner entre paroissiens afin de faire grandir l’amitié fraternelle au sein de la paroisse. 
Si vous souhaitez y participer, merci d’envoyer un message à don Adrien pour qu’il vous 
dise chez qui vous êtes invités ! 

Pèlerinage à Montmartre 

Comme chaque année, le pèlerinage paroissial à Montmartre pour découvrir 
l’adoration eucharistique de nuit sera du samedi 15 novembre au dimanche 16. Tous 
les renseignements sont sur le flyer. Inscription à retourner à Don Adrien ou au 
secrétariat le plus rapidement possible. 

Souscription pour l’église de Lésigny 

Pour financer le projet de restauration de l’église, la mairie a intégré une part de 
souscription ouverte à tous. Pour participer à ce projet, et bénéficier d’une déduction 
de 75 % des impôts jusqu'à 1000 euros de dons (66% au-delà), suivez le lien suivant ou 
prenez un dépliant au fond de l’église :  

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-yon-
lesigny/102383  

Informations paroissiales 


